
COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL DE SASSENAGE

REUNION DU 09 novembre 2020

Le neuf novembre deux mille vingt, le conseil municipal de la Ville de SASSENAGE s'est reuni
en session ordinaire apres convocation ,legale adressee le 03 novembre 2020, sous la
presidence de Monsieur Christian COIGNE, Maire.

Etaient presents : M. Christian COIGNE - M. JerOme MERLE - Mme Christine DURAND - M.
Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel VENDRA - Mme
Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M.
Jerome GIACHINO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - M.
M'Hamed BENHAROUGA —M. Herve MADINIER - M. Farid BENZAKOUR - Mme Marie-Laure
MAYOUD - Mme Geraldine PALCOUX - M. Vincent POHER

Absent(s) ayant donne pouvoir : Mme Roxane GONSALEZ a Mme Christine DURAND —
Mme Hajera TURKI a M. Jerome MERLE - Mme Gaelle NICOLAS a M. Jerome BOETTI DI
CASTANO - Mme Assunta ROSIN- BEDIN a M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Francette
GIERCZAK a Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Jean -Philippe VEAU a M. Michel VENDRA -
Mme Nathalie LEVRAT a Mme Marie-Frederique DI RAFFAELE - M. Jean-Pierre RAVETTO
a M. Daniel D'OLIVIER QUINTAS - Mme Amandine AIMONE CHENEVAY a Mme Mylene
GOURGAND - M. Thierry MASNADA a M. Jerome GIACHINO - M. Rafael LABOISSIERE a
M. Vincent POHER - M. Frank SCHNEIDER a Mme Marie-Laure MAYOUD - Mme Isabelle
DEFAY a Mme Geraldine PALCOUX - M. Pierre -Manuel CHAUVET a M. Farid BENZAKOUR
- M. Benjamin TORELLI a Mme Brigitte GALLO

Absent(s) excuses:

Absent(s) :

Nombre de conseillers en exercice : 33
Nombre de conseillers presents 18
Nombre de votants • 33

Le Maire ouvre la séance a 19 heures.

En preambule, iI annonce la demission de Madame Daphne DAVID, qui est a ete remplacee
par Madame Hajera TURKI.

II constate que le quorum est atteint.

Conformement a l'article L.2125-14 du Code General des Collectivites Territoriales, Madame
Sylvie GENIN-LOMIER a ete designée comme secretaire de séance.

Le compte rendu de la reunion du Conseil Municipal du 14 septembre 2020 est approuve a
l'unanimite.

Puis, le recapitulatif des decisions du Maire prises par delegation du Conseil Municipal depuis
la reunion de l'assemblee deliberante du 14 septembre 2020 est presente. Le groupe
minoritaire demande que lui soit communiquee la liste des attributaires des logements
d'urgence municipaux.

Avant de passer a l'ordre du jour, le Maire souhaite faire une communication concernant
Vercors Restauration.
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Puis Jerome BOETTI DI CASTANO presente un bilan energetique du patrimoine communal
communiqué par l'ALEC. Le service rendu est efficace et il estime que la commune peut etre
satisfaite de leur service, meme si le bilan mentionne des mesures correctives a apporter.

Madame Geraldine PALCOUX demande que lui soit communiqué le rapport detaille
presentant un coat par batiment avec le detail du coOt par metre carre.
Monsieur Farid BENZAKOUR demande que soient fixes des objectifs de baisse du 002 pour
la mandature. Le Maire lui repond.

Enfin, le Maire passe a la presentation de la premiere question a l'ordre du jour.

1 - DGS — ADMINISTRATION GENERALE
CONTRAT « COPIES INTERNES PROFESSIONNELLES D'CEUVRES PROTEGEES >>

AVEC LE CENTRE FRAKAIS D'EXPLOITATION DU DROIT DE COPIE (CFC)

Christian COIGNE,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment son article L 2121-29;

VU les articles L.111-1, L.112-1 et 2, L.122-4 a 10, L. 122-12, L. 321-1, et L. 335-2 du code de
la propriete intellectuelle ;

CONSIDERANT que le Centre Francais d'exploitations du droit de Copie (CFC) est habilite par
la reglementation pour autoriser les copies d'articles de presse et de pages de livres, ainsi que
leur diffusion, au meme titre que la SACEM lest dans le domaine des autorisations de
reproduction et la representation d'oeuvres musicales ;

CONSIDERANT que le CFC a adresse a la commune de Sassenage un exemplaire d'un contrat
de licence « Copies Internes Professionnelles », visant les copies papier et digitales d'articles
de presse ou de pages de livres realisees ou diffusees pour les besoins des agents ou des elus
de la commune de Sassenage dans le cadre de leur activite professionnelle ;

CONSIDERANT que ce contrat permet a la Ville signataire de diffuser legalement des copies
numeriques et papier realisees en interne ou provenant d'un prestataire exterieur. II garantit la
Ville signataire contre tout recours ou reclamation de l'auteur ou de l'editeur dune oeuvre
reproduite, diffusee, ou rediffusee, conformement aux conditions enoncees dans le contrat;

CONSIDERANT que cette licence prevoit le paiement d'une redevance annuelle etablie en
fonction des effectifs de la commune (agents et elus) susceptibles de realiser, recevoir ou
acceder a des copies. Pour un effectif concerne de 51 a 100 agents et elus a Sassenage, le
montant de la redevance sera de 600 € HT par an, revisable chaque armee au titre de l'annee
civile suivante. Le taux de TVA applicable aux redevances facturees par le CFC en France
metropolitaine est a ce jour le taux intermediaire de 10 %. Cette redevance permet de repartir
les sommes percues entre les ayants droit des publications utilisees ;

PRECISE les conditions de reproduction des oeuvres protegees autorisees par ce contrat:

Ce contrat permet a la Ville signataire de diffuser legalement des copies numeriques et
papier realisees en interne ou provenant d'un prestataire exterieur.

Seuls des extraits de publications peuvent etre reproduits. Ces derniers ne peuvent pas
exceder 10 % du contenu d'un titre de presse ou d'un livre.
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• Ce contrat permet egalement les photocopies de publications realisees par les
adherents de la bibliotheque municipale « L'Ellipse » de Sassenage, qui ne peuvent
cependant pas depasser 2 articles d'un journal ou d'un magazine et 2 pages d'un livre.

• Concernant la reproduction et la diffusion numeriques, les titres que l'on peut utiliser sont
ceux du Repertoire numerique presse General dont la liste peut etre consultee au lien
suivant :

http://www.cfcopies.com/imaqes/stories/pdf/Utilisateurs/Cooies-professionnelles/Repertoires-
Pro/Repertoire-Numerique-Presse-General.pdf

• Les droits de reproduction des titres ne figurant pas dans cette liste ne sont pas geres
par le CFC mais directement par leurs ayant-droits, titulaires du droit d'auteur.

Pour la diffusion d'articles de presse sous forme de panoramas de presse, il existe un
autre contrat "Panorama de presse numerique interne" distinct et specifique,
l'autorisation dorm& dans le cadre du present contrat ne couvrant pas les panoramas
de presse.

PROPOSE au conseil municipal :

D'APPROUVER la signature par le Maire de Sassenage du contrat « copies internes
professionnelles d'ceuvres protegees » avec le Centre Francais d'exploitation du droit de Copie
(CFC), dont une copie est annex& a la presente deliberation

D'AUTORISER le Maire a prendre toutes les mesures necessaires a l'execution de la presente
deliberation

DE PREVOIR de voter au budget principal de la Ville de Sassenage les credits necessaires a
l'execution budgetaire du present contrat.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

2 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES — DESIGNATION D'UN DELEGUE DE LA COMMUNE
DE SASSENAGE ALA MISSION LOCALE ISERE DRAC VERCORS

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article L. 2121-33 du code general des collectivites territoriales precisant que le conseil
municipal procede a la designation de ses membres ou de delegues pour sieger au sein
d'organismes exterieurs dans les cas et conditions prevus par les dispositions du present code
et des textes regissant ces organismes ;
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CONSIDERANT que la loi du 19 decembre 1989 favorisant le retour a l'emploi et la lutte contre
l'exclusion professionnelle donne une base legislative au travail des Missions Locales en
reaffirmant leur fonction d'accueil, d'information, d'orientation et d'accompagnement ;

CONSIDERANT que la Mission Locale Isere Drac Vercors a pour objectif d'aider les jeunes
de 16 a 25 ans a s'inserer professionnellement et socialement. Elle est reservee aux jeunes
sortis du systeme scolaire. Elle accompagne les jeunes des 19 communes de son territoire,
dont fait partie la commune de Sassenage;

INDIQUE qu'il est necessaire de proceder a la designation d'un elu municipal qui representera
la commune et siegera au conseil d'administration de la Mission Locale Isere Drac Vercors;

PRECISE que ce representant sera amene a elire la nouvelle oquipe dirigeante de la Mission
Locale Isere Drac Vercors ;

PROPOSE au conseil municipal:

DE DESIGNER comme representant de la Ville de Sassenage pour sieger au conseil
d'administration de la Mission Locale Isere Drac Vercors:

Mme Marie Frederique DI RAFFAELE

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel
VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique
DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BEN HAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette
GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

DE DESIGNER comme representant de la Ville de Sassenage pour sieger au conseil
d'administration de la Mission Locale Isere Drac Vercors:

Mme Marie Frederique DI RAFFAELE
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3 - DGS — AFFAIRES JURIDIQUES — ELECTION D'UNE NOUVELLE DELEGUEE AU
CONSEIL D'ADMINISTRATION (CA) DU CCAS EN REMPLACEMENT DE MME DAPHNE

DAVID DEMISSIONNAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL

Mylene GOURGAND,

VU les articles R.123-7 a R.123-15 du code de l'action sociale et des families concernant la
composition et les modalites de renouvellement des membres du conseil d'administration du
Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) ;

VU Particle L.123-6 du code de l'action sociale et des families specifiant que, outre son
president, le conseil d'administration comprend des membres elus en son sein par le conseil
municipal a la representation proportionnelle et des membres nommes par le Maire ;

VU la deliberation du conseil municipal de Sassenage n°9 du 10 juillet 2020 qui determine le
nombre de membres du conseil d'administration du CCAS;

VU la deliberation du conseil municipal de Sassenage n° 10 du 10 juillet 2020 par laquelle sont
elus les conseillers municipaux representant la commune au CA du CCAS de Sassenage;

CONSIDERANT la dernission de Madame Daphne DAVID de son mandat de conseillere
municipale en date du 15 septembre 2020;

CONSIDERANT qu'il convient donc de designer un nouveau representant de la commune au
CA du CCAS de Sassenage;

PROPOSE au conseil municipal :

D'ABROGER la deliberation municipale n°10 du 10 juillet 2020;

DE DIRE que les membres elus du conseil municipal siegeant au sein du conseil
d 'administrat ion du CCAS sont desormais, a compter de cette deliberat ion, les
suivants :
Mylene GOURGAND,
Assunta RODIN-BEDIN
Francette GIERCZAK
Marie-Frederique DI RAFFAELE (en remplacement de Madame Daphne DAVID,
demissionnaire)
Nathalie LEVRAT
Marie Laure MAYOUD

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.
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4 - DGS - CITOYENNETE - RECENSEMENT DE POPULATION POUR L'ANNEE 2021

Christian COIGNE,

VU l'article L. 2122-21 100 du code general des collectivites territoriales permettant au conseil
municipal de charger le maire de proceder aux operations de recensement,

VU la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiee sur l'obligation, la coordination et le secret en
matiere statistique,

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiee sur l'informatique, les fichiers et les libertes,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la
fonction publique territoriale,

VU la loi n° 2002-276 du 27 fevrier 2002 relative a la democratie de proximite, et notamment
son titre V, articles 156 a 158,

VU le decret n° 88-145 du 15 fevrier 1988 modifie, relatif aux agents non titulaires de la fonction
publique territoriale,

VU le decret en Conseil d'Etat n° 2003-485 du 5 juin 2003 modifie definissant les modalites
d'application du titre V de la loi n° 2002-276,

VU le decret n° 2003-561 du 23 juin 2003 modifie portant repartition des communes pour les
besoins du recensement de la population,

VU l'arrete ministeriel du 19 juillet 2000, modifie par l'arrete ministeriel du 9 octobre 2002 et
notamment son article 1er,

VU l'arrete du 5 aoCit 2003 portant application des articles 23 et 24 du decret n° 2003-485,

CONSIDERANT que le recensement reste sous la responsabilite de l'Etat, bien que le Maire
soit le responsable de l'enquete dans sa commune, le Conseil Municipal doit charger le Maire
de la preparation et de la realisation de l'enquete. La realisation des enquetes repose sur un
partenariat entre la commune et l'INSEE. La commune prepare et realise l'enquete. Elle regoit,
a ce titre, une dotation forfaitaire. L'INSEE controle la collecte des informations.

CONSIDERANT qu'il convient de designer un coordonnateur d'enquete chargé de la
preparation et de la realisation des enquetes de recensement pour l'annee 2021,

CONSIDERANT qu'il convient de designer un correspondant du repertoire d'immeubles
localises pour l'annee 2021,

CONSIDERANT que les agents recenseurs ont en charge la remise et la collecte des
questionnaires aux habitants. Ils sont titulaires d'une carte officielle d'agent recenseur. Ils
doivent tenir pour strictement confidentiel les renseignements individuels collectes,

PRECISE que la dotation de l'INSEE pour l'annee 2021 est fixee a 2 055 euros,

PROPOSE au conseil municipal :

DE CHARGER Monsieur le Maire de mettre en ceuvre pour l'annee 2021 la preparation et la
realisation du recensement de la population,
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D'INSCRIRE au budget principal 2021 de la Ville en recette, le montant de la dotation
forfaitaire allouee par l'INSEE, soit 2 055 euros, au chapitre 74

DE CHARGER le maire de nommer par arrete municipal un coordonnateur d'enquete pour le
recensement 2020 parmi les fonctionnaires municipaux,

DE CHARGER le maire de nommer par errata municipal un correspondant du repertoire
d'immeubles localises pour l'annee 2020 parmi les fonctionnaires municipaux,

DE CHARGER le maire de recruter, par arrete municipal pour les agents de droit public, ou
par contrat de travail pour les personnes relevant du droit prive, les agents recenseurs
necessaires et prendre tous les actes administratifs necessaires a ces emplois,

DE FIXER la remuneration brute des agents recenseurs comme suit pour l'annee 2021 :

- Par feuille de logement rapportee : 1.75 €
- Par bulletin individuel rapporte : 2.05 €

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des nnembres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

5 - DGS — FINANCES - SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU « PASS'SPORT
CULTURE » — ANNEE SCOLAIRE 2020-2021

Michel VENDRA,

VU les articles L. 2121-29 et L2311-7 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relatif a la transparence financiere des
aides octroyees par les person nes publiques ;

VU la rubrique 7211 du Decret n° 2016-33 du 20 janvier 2016 fixant la liste des pieces
justificatives des depenses des collectivites territoriales, des etablissements publics locaux et
des etablissements publics de sante

VU la deliberation du Conseil Municipal de Sassenage n°16 du 04 novembre 2019 mettant en
place des subventions versees dans le cadre du Pass -Sport Culture pour l'annee scolaire 2019-
2020;

CONSIDERANT que la Ville souhaite favoriser l'acces au plus grand nombre aux pratiques
sportives et culturelles.

Les pratiques sportives et culturelles sont des supports essentiels de la vie sociale, sources
d'engagement et d'epanouissement personnel. Leurs fonctions educatives et sociales sont
conditionnees, en premier lieu, par la question fondamentale de recces aux pratiques.

C'est dans cet interet public local que la municipalite entend assurer un acces le plus large
possible aux pratiques les plus diversifiees, pour les jeunes jusqu'a 10 ans inclus, grace au
dispositif Pass'sport culture » qui constitue une aide financiere.
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CONSIDERANT que le dispositif « Pass'sport culture >> est reserve aux enfants de l'ecole
primaire (maternelle et elementaire),

PRECISANT que cette aide ne pourra etre accordee aux families que sous les conditions
suivantes :

1. L'aide concerne les families domiciliees a Sassenage.
2. Une seule aide sera allouee par enfant pratiquant une activite sportive ou culturelle

dispensee par des associations de la commune ou par les associations associees a ce
dispositif soit : l'Association Sportive Fontaine escrime, l'Association Sportive Fontaine
Handball, l'Association sportive Fontaine gymnastique, Drac Isere Vercors Escalade et
l'Association Sportive Fontaine Rugby.

3. Le montant de cette aide reste plafonne a 15 € par enfant et par an, jusqu'a la fin de sa
scolarite elementaire (aide accordee en totalite si le montant de l'adhesion est superieur
ou egal a 15 €. Dans le cas contraire, celle-ci sera &gale au montant de l'adhesion).

4. Dernarches :
• La famille, sur presentation d'un justificatif de domicile, regoit de l'association

sportive et apres visa du President, un formulaire d'inscription au dispositif
«Pass'sport culture » qu'elle remet ensuite au secretariat du service des sports

• La date butoir de remise du dossier par la famille au secretariat du centre
associatif Saint-Exupery etait fixee au vendredi 16 octobre 2020.

• Le montant de l'aide accordee, apres acceptation du dossier, est verse par
mandat administratif de la Ville de Sassenage sur le compte du beneficiaire.

5. Toot faux renseignement fourni par la famille ou l'association entrainera l'annulation et
le remboursement de l'aide par le faussaire.

6. Aucune demande nest instruite immediatement a l'accueil de la Maine ou du service
des sports.

7. Tout dossier incomplet est retourne sans etre etudie.
8. Toute decision est notifiee aux interesses.

CONSIDERANT que cette aide financiere represente une subvention pour le beneficiaire

CONSIDERANT l'etat annexe qui liste chaque beneficiaire de la subvention

En consequence, Michel VENDRA propose au conseil municipal:

DE RENOUVELER, pour l'annee scolaire 2019-2020, le systeme d'aide financiere mis en place
en 2019

DE DECIDER du versement des subventions comme detaille a l'etat annexe pour un montant
total de 3 090 (trois mille quatre-vingt dix) euros. Ces depenses sont a imputer sur la nature
comptable 6574 - Subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit
pr/ye

D'AUTORISER Monsieur le Maire ou l'Adjoint au Maire delegue aux associations, au sport et
a la culture, a signer tout document relatif a ce dispositif.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,
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D'ADOPTER ces propositions.

6 - DGS - FINANCES — DECISION MODIFICATIVE N° 2— BUDGET PRINCIPAL 2020

Daniel d'OLIVIER QUINTAS,

VU les articles L.1612-4 et L.1612-6 du Code general des collectivites territoriales qui precisent
les conditions a respecter pour voter un budget en equilibre reel;

CONSIDERANT l'expose de la decision modificative effectue par le rapporteur a la séance du
conseil municipal du 09 novembre 2020;

CONSIDERANT la crise sanitaire et ses impacts sur le budget 2020 de la Ville;

PROPOSE au conseil municipal :

D'ADOPTER la decision modificative n° 2020-2 ci-dessous, pour le budget principal de la
Ville:

DECISION MODIFICATIVE N° 2 - BUDGET PRINCIPAL 2020

FONCTIONNEMENT
DESIGNATIONS DEPENSES RECETTES OBJET

CULT/6042/THER/313 CHAP 011 - Achats de

prestations de services
-1 000 € Spectacles reportes

SCOL/6042/CANPI/251 CHAP 011 - Achats de
prestations de services

-78 627 € Alimentation en iL avec la fermeture des ecoles

ENER/60612/HALLE/411 CHAP 011 - Energie -
Electricite

-30 000 € iL consommation electrique dans les batiments

GARAG/60622/GARAG/020 CHAP 011 -
Carburants

-850 € IL utilisation des vehicules sur une periode

SPORT/60623/SPORT/40 CHAP 011 -
Alimentation

-770 € annulation de manifestations sportives

ANIM/60623/ANIM/024 CHAP 011 -
Alimentation

-1 280 € annulation des manifestations du village

BEBE/60623/MULTIACC/64 CHAP 011 -
-9 811 € IL avec fermeture temporaire de la crèche

Alimentation

PERS0/60631/PNA/020 CHAP 011- Fournitures Produits pour entretien supplementaire dans les
d'entretien

7 500 €
services

BEBE/60631/MULTIACC/64 CHAP 011 -
Fournitures d'entretien

1 200 € Produits d'entretien supplementaires pour la crèche

SPORT/60631/BSPOR/411 CHAP 011 - Produits d'entretien supplementaires pour les
Fournitures d'entretien

2 700 €
equipements sportifs

SPORT/60632/BSPOR/411 CHAP 011 -
1 000 € Materiel pour desinfection

Fournitures de petit equipement

ADMG/6068/MAIRIFIN/020 CHAP 011 - Autres
matieres et fournitures

13 000 € Masque, gels...

SCOL/6068/ECOLE/213 CHAP 011 - Autres
14 049 € Masques, thermometres, gels...

matieres et fournitures

SPORT/6068/SPORT/40 CHAP 011 - Autres Acquisition lots, recompenses et medailles en IL
matieres et fournitures

-900 €
avec l'annulation des manifestations sportives

CULT/611/THER/313 CHAP 011 - Contrats de Frais de deplacement et d'hôtel des spectacles
prestations de services

-1 315 €
annules ou reportes

SPORT/611/SPORT/40 CHAP 011 - Contrats de Annulation des animations car manifestations
prestations de services

- 3 700 €
sportives annulees

MEDIA/611/MEDIA/321 CHAP 011 - Contrats

de prestations de services
-1 500 € Annulation animations de la mediatheque
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CULT/611/THER/313 CHAP 011 - Contrats de Prestations regie + securite en V avec l'annulation

prestations de services
- 11 000 €

de spectacles

SPORT/6135/BSPOR/411 CHAP 011 - Locations
1 000 € Location plus longue du container de stockage

mobilieres

MU5I0/6135/MUSIQ/311 CHAP 011 - Locations
-760 € Pas de location instruments au 3eme trimestre

mobilieres

ANIM/6232/ANIM/024 CHAP 011 - Fetes et
-1 000 € Annulation fête du bourg

ceremonies

CL/6247/CLVER/421 CHAP 011 - Transports
-8 500 € Pas de deplacement d'enfant cet ete

collectifs

SCOL/6247/TRANS/252 CHAP 011 - Transports
-20 371 € Pas de transport entre avril et aout

collectifs
Catering et repas artistes spectacles reportes ou

CULT/6257/THER/313 CHAP 011 - Receptions -120 €
annules

PERS0/6288/PNA/020 CHAP 011 - Autres
-15 000 € Contrats AGI en V avec fermeture ecoles, crèche...

services exterieurs

CULT/6288/THER/313 CHAP 011 - Autres Droits d'auteur en V avec spectacles annules ou

services exterieurs
-6 500 €

reportes

TOTAL CHAPITRE 011 -152 555 € 0 €

ECO/6574/AMGT/90 CHAP 65 - Subventions de
fonctionnement aux associations et autres 1 527 € Exoneration de 3 mois du loyer Dog Forever

person nes de droit prive

TOTAL CHAPITRE 65 1 527 € 0 €

CULT/678/THER/313 CHAP 67 - Autres charges 8 384 € Remboursement des spectacles annules ou reportes
exceptionnelles

TOTAL CHAPITRE 67 8 384 € 0 €

BEBE/7066/MULTIACC/64 CHAP 70 - V frequentation avec les fermetures partielles et
Redevances et droits des services a caractere -50 655 €

totales de la crèche et du RAM
social

SCOL/7067/ECOLE/213 CHAP 70 - Redevances
-46 000 € V frequentation avec la fermeture sur une periode

et droits des services a caractere culture!

SCOL/7067/REST/213 CHAP 70 - Redevances et -154 000 € V frequentation avec la fermeture sur une periode
droits des services a caractere culturel

CL/7066/DIVENF/421 CHAP 70 - Redevances et
-43 261 € V frequentation avec la fermeture sur une periode

droits des services a caractere social

MEDIA/7062/MEDIA/321 CHAP 70 -
Redevances et droits des services a caractere -2 000 € V frequentation avec la fermeture sur une *lode

culturel

MUSIQJ7062/MUSIQ/311 CHAP 70 -
Redevances et droits des services a caractere -26 019 € Exoneration totale ou partielle

culturel

VA/7088/STEX/312 CHAP 70 - Autres produits Arret des activites du centre St-Exupery sur une

d'activites annexes
-21 510 € ,

periode

SPORT/70631/PISC/413 CHAP 70 - Redevances -19 000 € Fermeture de la piscine sur une periode
et droits des services a caractere sportif

SPORT/7078/PISC/413 CHAP 70 - Autres
-150 € Vente des bonnets de bain en IL

marchandises

TOTAL CHAPITRE 70 0 € -362 595 €

PREV/7336/COMME/94 CHAP 73 - Droits de -1 455 € Fermeture des marches sur une periode
place

URBA/7368/VOIRI/822 CHAP 73 - Taxe locale
-6 500 € Abattement de 25 % sur la TLPE

sur la publicite exterieure

TOTAL CHAPITRE 73 0 € -7 955 €

CL/7478/DIVENF/421 CHAP 74 - Participations
-36 815 € V de la dotation au vu de la frequentation

autres organismes

CL/7473/DIVENF/421 CHAP 74 - Participations Aide exceptionnelle Delegation Departementale de

Departement
17 500 €

la Cohesion Sociale

SPORT/74741/PISC/413 CHAP 74 - -4 300 € Locations piscine aux communes voisines en V
Participations Communes membres du GFP

SPORT/7478/PISC/413 CHAP 74- Participations -3 700 € Locations piscine aux colleges, lycees, IMP en V
autres organismes

SPORT/7078/BSPOR/411 CHAP 74 -
-6 500 € Locations gymnases aux colleges, lycees, IMP en IL

Participations autres organismes

TOTAL CHAPITRE 74 0 € -33 815 €
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VA/752/MDC/025 CHAP 75 - Revenus des Locations des salles aux associations annulees
immeubles -7 185 €

jusqu'a nouvel ordre
VA/752/ASSOC/025 CHAP 75 - Revenus des
immeubles -380 € Pas de location des minibus

TOTAL CHAPITRE 75 0€ -7 565€

ENER/7478/MEDIA/107 CHAP 77 - Produits
exceptionnels divers 12 355 € Trop estime dans les factures anterieures

TOTAL CHAPITRE 77 0€ 12 355€

PERS0/6419/PNA/020 CHAP 013 -
Remboursements sur remunerations du -30 000 €

Pas d'absences remboursees sur la periode du

personnel
confinement

TOTAL CHAPITRE 013 0 € -30 000€

FIN/023/ONV/01 CHAP 023 - Virement a la Diminution du virement a la section
section d'investissement

-286 931 €
d'investissement

TOTAL CHAPITRE 023 -286 931 € 0 €

TOTAL FONCTIONNEMENT -429 575 € -429 575€

INVESTISSEM ENT

DESIGNATIONS DEPENSES RECE1TES OBJET

ADMG/261/MAIRIFIN/020 CHAP 26 - Taxe Parts sociales SCIC Alpes Autopartage et SPL Vercors
d'amenagement

6 500 €
Restauration

TOTAL CHAPITRE 10 6 500€ 0 €
FIN/021/ONV/01 CHAP 021 - Virement de la Diminution du virement depuis la section de
section de fonctionnement

0 € -286 931 €
fonctionnement

TOTAL CHAPITRE 021 0 € -286 931€

BETV01/2041512/VOIRI/822 CHAP 20 -

Subventions GFP de rattachement batiments et -197 000 €
Fonds de concours a la Metro moms important que

installations
prevu

TOTAL CHAPITRE 20 -197 000 € 0 €
BAT/21318/BADMI/822 CHAP 21 - Travaux divers dans les batiments communaux
Constructions Autres batiments publics

-46 431 €
reduits

BAT/21318/GENDA/822 CHAP 21 - Reprise des dommages des batiments logements de
Constructions Autres batiments publics

-50 000 €
la Gendarmerie moms important que prevu

TOTAL CHAPITRE 21

TOTAL INVESTISSEMENT

-96 431 €

-286 931 €

0 €

-286 931 €

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel
VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique
DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mme Gaelle NICOLAS - M. Herve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette
GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY

* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR - Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,
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D'ADOPTER la decision modificative n° 2020-2 ci-dessus, pour le budget principal de la
Ville.

7 - DGS - FINANCES — CONVENTION FINANCIERE 2019/2020 AVEC GRENOBLE
ALPES METROPOLE POUR L'EXPLOITATION, LA GESTION ET LA RENOVATION DES

INSTALLATIONS DE SIGNALISATION LUMINEUSE TRICOLORE

Daniel D'OLIVIER QUINTAS,

VU la loi n° 2014- 58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des metropoles ;

VU l'article L 5215-27 du code general des collectivites locales ;

VU le decret n° 2014- 1601 du 23 decembre 2014 portant creation de la Metropole denommee
Grenoble-Alpes Metropole;

VU le transfert de la competence Voirie ;

VU la deliberation du conseil metropolitain n°124 en date du 16 octobre 2020;

PROPOSE la mise en place, et le prolongement de maniere transitoire pour les annees 2019 et
2020, d'une convention financiere avec Grenoble Alpes Metropole, permettant le
remboursement par cette derniere des charges liees a ['exploitation, la gestion, et la renovation
des installations de signalisation lumineuse tricolore integrees dans le contrat de partenariat
public prive ( PPP) signe le 20 decembre 2010 entre la Ville et le groupement des societes
ALCYON-EEE Alpes Dauphine-Gaz Electricite de Grenoble;

INDIQUE que ces dispositions transitoires sont prevues dans l'attente de la signature d'une
convention de co-maitrise d'ouvrage entre la Ville et Grenoble Alpes-Metropole et ce, compte
tenu du caractere insecable du contrat de partenariat ;

PRECISE que le montant du remboursement 2019 s'eleve a 32 810.41€ et le montant
previsionnel pour l'annee 2020 s'eleve a 35 000 € ;

PROPOSE au conseil municipal :

D'APPROUVER le projet de convention financiere transitoire 2019/2020 avec Grenoble Alpes
Metropole relative au remboursement des charges liees a ['exploitation, la gestion et la
renovation des installations de signalisation lumineuse tricolore.

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer la convention ainsi que tout document s'y rapportant.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

8 - DGS- RESSOURCES HUMAINES— INSTAURATION D'UNE GRATIFICATION DES
STAGIAIRES DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

Jerome GIACHINO,
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VU le code de reducation — art L124-18 et D124-6,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relative a la fonction publique territoriale,

VU la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative a l'enseignement superieur et a la recherche,
articles 24 a 29

VU la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au developpement, a l'encadrement des stages
et a l'amelioration du statut des stag iaires,

VU la circulaire du 23 juillet 2009 relative aux modalites d'accueil des etudiants de l'enseignement
superieur en stage dans les administrations et etablissements publics de l'Etat ne presentant pas
un caractere industriel et commercial,

VU la circulaire du 4 novembre 2009 relative aux modalites d'accueil des etudiants de
l'Enseignement superieur en stage dans les collectivites territoriales et leurs etablissements
publics ne presentant pas de caractere industriel et commercial,

RAPPELLE que des etudiants de l'enseignement superieur peuvent etre accueillis au sein de
la collectivite pour effectuer un stage dans le cadre de leur cursus de formation.

PRECISE que le versement d'une gratification minimale a un stagiaire de l'enseignement
superieur est obligatoire lorsque la duree du stage est superieure a deux mois consecutifs ou
si au cours d'une meme armee scolaire ou universitaire, le stage se deroule sur une periode
de deux mois, consecutifs ou non.

PROPOSE au conseil municipal :

DE FIXER une gratification accordee aux stagiaires de l'enseignement superieur, dont le
montant forfaitaire, en contrepartie de services effectivement rendus a la collectivite, est fixe a
un niveau de 15 % du plafond horaire de la securite sociale.

D'AUTORISER le Maire a signer les conventions afferentes

D'INSCRIRE les credits prevus a cet effet au budget, chapitre 012

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

9 - DVC - SPORTS — CONVENTION TRI-PARTITE DE MISE ADISPOSITION DU PLAN
D'EAU DU PARC DE L'OVALIE ENTRE GRENOBLE-ALPES METROPOLE,

L'ASSOCIATION DE PECHE « LE PLAN D'EAU DE L'OVALIE », ET LA COMMUNE DE
SASSENAGE

Michel VENDRA,

VU l'article L.2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU l'article L.2125-1 du code general de la propriete des personnes publiques ;
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CONSIDERANT la sollicitation de l'association de Oche « Le plan d'eau de l'Ovalie » d'utiliser
le plan d'eau du parc de l'ovalie et le chalet pour ses activites ;

CONSIDERANT que cette mise a disposition necessite de definir les modalites d'utilisation et
les obligations de l'association en matiere de preservation du milieu et de sa diversite ;

CONSIDERANT la double propriete du plan d'eau, communale et metropolitaine ;

CONSIDERANT le projet de convention ci-annexe ;

PROPOSE au conseil municipal:

D'AUTORISER le Maire a signer la convention de mise a disposition du plan d'eau du parc de
l'Ovalie avec Grenoble-Alpes Metropole et l'association de peche « Le plan d'eau de l'Ovalie ».

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'AUTORISER le Maire a signer la convention de mise a disposition du plan d'eau du parc de
l'Ovalie avec Grenoble-Alpes Metropole et l'association de !Ache « Le plan d'eau de l'Ovalie ».

10 - DAE - ESPACES PUBLICS DE PROXIMITE - RENOVATION DU GROUPE SCOLAIRE
DES PIES — SUBVENTIONS SOLLICITEES AUPRES DE L'ETAT, DE LA REGION ET DU

DEPARTEMENT

Nerve MADINIER,

VU le code general des collectivites territoriales et notamment les articles L 2334-32 a L 2334-
39 et R 2334-19 a 2334-35;

VU l'arrete du 12 mars 2012 modifiant l'arrete du 23 decembre 2002 relatif aux pieces a
produire a l'appui d'une demande de subvention presentee au titre de la dotation d'equipement
des territoires des communes et du departement de l'Isere ;

VU le Code la Construction et de l'Habitation, et notamment les articles L111-7 et suivants, et
les articles R111-19-7 et suivants ;

CONSIDERANT la necessite de renovation des batiments du groupe scolaire des Pies pour
un confort d'usage des enfants, des enseignants et du personnel communal et afin de
repondre aux exigences du decret tertiaire de reduire la consommation d'energie finale, a
hauteur de -40% en 2030, -50% en 2040, -60% en 2050, par rapport a une annee de reference
posterieure a 2010;

CONSIDERANT que dans le cadre de la strategie patrimoniale et la perennite des batiments
et conformement au plan air energie climat local de Grenoble Aloes Metropole, la Ville a
engage depuis 2017 un programme ambitieux de renovation energetique de son patrimoine
bati afin reduire la consommation de ses equipements publics. Dans ce cadre, elle a decide
d'integrer les travaux d'amelioration energetique du groupe scolaire des Pies dans un projet
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de rehabilitation complete de l'ensemble des batiments, la commune souhaitant prioriser les
actions de renovation les plus pertinentes a mettre en place afin de reduire efficacement les
consommations d'energie.
Construit dans les annees 70, le groupe scolaire des Pies est un ensemble de plus de 4731
m2 compose d'une part, d'une kale elementaire de 3295m2 avec 20 classes et d'autre pad,
d'une kale maternelle de 1436m2 avec 11 classes.
Les locaux, ages de cinquante ans, ont ete entretenus regulierement, changement de
quelques menuiseries, sols, reseau de chauffage mais n'ont subi aucuns travaux consequents
depuis leur construction et sont donc particulierement vetustes, engendrant ainsi une
deperdition energetique importante.
Dans ce contexte, une STD (Simulation Thermique Dynamique) a ete realisee par le bureau
d'etude CANOPEE durant l'annee 2020. Cette etude a permis de dresser un etat des lieux de
la totalite des batiments du groupe scolaire afin de determiner les postes les plus
consommateurs en energie.
Une fois les actions de renovation les plus pertinentes identifiees, celles-ci ont ete detailles,
chiffrees et regroupees en scenarii de renovation plus ou moms ambitieux.
Ainsi les actions projetees portent sur l'isolation de l'enveloppe des batiments par l'exterieur,
l'amelioration du confort d'ete, la mise en place de VMC, le remplacement de
menuiseries, l'isolation des toitures, la mise en place de protection solaire.
Le coOt previsionnel des etudes et travaux de rehabilitation du groupe scolaire des Pies est
estime a 2 277 947 € HT.

Dans ce contexte, la commune sollicite le soutien financier aupres des services de l'Etat au
titre la Dotation de Soutien a l'Investissement Local (DSIL), du Conseil Regional Auvergne
Rhone Alpes dans le cadre du « Bonus Relance » 2020/2021 et aupres des services du
Conseil Departemental de l'Isere dans le cadre de la dotation territoriale et du dispositif « Plan
Ecoles ».

CONSIDERANT le plan previsionnel de financement ci-dessous :

Montant estimatif des etudes et travaux: 2 277 947 € HT

Dotation de Soutien a l'Investissement Local (DSIL) 25% de la depense subventionnable HT,
pas de plafond = 569 486.70 € HT

Conseil Regional (Bonus Relance) 50% des travaux plafonne a 200 000 € HT

Conseil Departement de l'Isere 22.5 % des travaux plafonnes a 425 000 € HT + un bonus de
20 °A plafonne a 200 000 €

Cout estime pour la ville si elle obtient l'ensemble des subventions 883 460.30 HT €

PROPOSE au conseil municipal, apres en avoir delibere :

D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son representant a effectuer toutes demarches utiles a
cet effet et notamment a deposer les dossiers de demandes de subventions et a signer les
differents documents afferents

DE SOLLICITER la Dotation de Soutien a l'Investissement Local (DSIL) aupres des services
de l'Etat, le « Bonus Relance » aupres du Conseil Regional Auvergne Rhone Alpes et le
Conseil Departement de 'Isere dans le cadre de la dotation territoriale et du dispositif « Plan
Ecoles » pour obtenir une subvention au taux le plus eleve possible pour la realisation de cette
operation;
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D'ADOPTER le plan previsionnel de financement projete ci-dessus pour la rehabilitation du
groupe scolaire des Pies,

DE FIXER le calendrier des travaux comme suit:

Debut des travaux : 2021

Fin des travaux : 2025

Suivent une intervention de Farid BENZAKOUR et une reponse de Christian COIGNE.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, AL'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

11 - DAE — COMMANDE PUBLIQUE — ATTRIBUTION DU MARCHE DE PRESTATION DE
SERVICE POUR LA MISE ADISPOSITION DE PERSONNEL INTERIMAIRE

Jerome GIACHINO,

VU les articles L. 1414-2 et L. 2121-29 du code general des collectivites territoriales ;

VU la deliberation n° 11 du 08 juin 2020 du Conseil Municipal de Sassenage autorisant la
signature dune convention de groupement de commande entre la Ville de Sassenage et son
Centre Communal d'Action Sociale, conformement aux dispositions des articles L.2113-6 a
L.2113-8 du code de la commande publique, pour la mise a disposition de personnel
interimaire ;

VU l'avis d'appel public a la concurrence, publie le 4 aoCit 2020 dans les affiches de Grenoble
et du Dauphine et l'Essor de 'Isere, au BOAMP sous l'avis N° 20-99026, au JOUE sous l'avis
N° 2020/S152-371976 et sur la plateforme du profil d'acheteur : www.marches-publics.info,
avec une remise des offres fixee au 04/09/20 a 11 heures ;

VU l'avis de la Commission d'Appels d'Offres de la commune de Sassenage en date du 09
octobre 2020 ;

CONSIDERANT que ce marche arrivera a echeance le 31 decembre 2020, il convient de
proceder au renouvellement dudit marche, qui sera conclu a compter du 1er janvier 2021, pour
une duree dun an, renouvelable deux fois, soit trois ans maximum ;

CONSIDERANT que, par deliberation n° 09 en date du 10 juillet 2020, le Conseil Municipal a
donne delegation a Monsieur le Maire pour prendre toute decision concernant la preparation,
la passation, l'execution et le reglement des marches et des accords -cadres ainsi que toute
decision concernant leurs avenants, lorsque les credits sont inscrits au budget, dans la limite
dun montant maximum egal a 214 000 euros HT;
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CONSIDERANT que l'estimation du montant du marche de prestation de service pour la mise
a disposition de personnel interimaire est superieur au montant delegue par le Conseil
Municipal a Monsieur le Maire.

EN CONSEQUENCE, une deliberation du Conseil Municipal est necessaire afin d'autoriser
Monsieur le Maire a signer le marche ;

INFORME que 3 candidats ont repondu a la consultation :
- PROMAN
- AGI
- EGO

Les offres regues ont ete analysees en fonction des criteres retenus dans le reglement de
consultation, a savoir :
- la valeur technique, avec une ponderation de 50% (reactivite a proposer des candidats en

fonction des besoins 40% et clauses d'insertion des personnes 10%) ;
- le prix, avec une ponderation de 50% (coOt global de l'offre etabli sur la base de

l'application d'un taux multiplicateur par rapport au cout du Smic horaire brut 2020).

INFORME qu'apres analyse de leurs offres, le classement des candidats est le suivant :
1. AGI
2. PROMAN
3. EGO

INFORME que le marche est attribue a AGI — 2 Rue Jules Ferry — 38420 DOMENE, candidat
place en premiere position du classement precite, sous reserve que celui-ci produise dans un
delai de 15 jours les attestations sociales et fiscales ;

INDIQUE que si la societe retenue ne produit pas les pieces indiquees ci-dessus dans les
delais impartis, le marche sera alors attribue au candidat place en seconde position qui sera
alors sollicite pour produire ces pieces ;

PROPOSE au conseil Municipal :

D'ATTRIBUER le marche de prestation de service pour la mise a disposition de personnel
interimaire a AGI — 2 Rue Jules Ferry — 38420 DOMENE, conformement au choix ernis par la
Commission d'Appel d'Offres le 09 octobre 2020;

D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer le marche correspondant dans les conditions
susvisees et tout document s'y rapportant avec la societe AGI.

Suivent une intervention de Vincent POHER et une r6ponse de Christian COIGNE.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation,

* par VINGT CINQ voix POUR, M. Christian COIGNE - M. Jerome MERLE - Mme Christine
DURAND - M. Jerome BOETTI DI CASTANO - Mme Mylene GOURGAND - M. Michel
VENDRA - Mme Brigitte GALLO - M. Jean-Pierre SERRAILLIER - Mme Marie-Frederique
DI RAFFAELE - M. Jerome GIACHINO -Mme Assunta ROSIN- BEDIN - M. Jean-Pierre
RAVETTO - Mme Sylvie GENIN-LOMIER - M. Daniel D'OLIVIER-QUINTAS - Mme Roxane
GONSALEZ — Mme Daphne DAVID - M. M'Hamed BENHAROUGA — M. Thierry MASNADA
- Mme Gaelle NICOLAS - M. Nerve MADINIER - M. Benjamin TORELLI - Mme Francette
GIERCZAK - M. Jean -Philippe VEAU - Mme Nathalie LEVRAT - Mme Amandine AIMONE
CHENEVAY
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* HUIT ABSTENTION(S), M. Pierre -Manuel CHAUVET - M. Farid BENZAKOUR Mme
Marie-Laure MAYOUD - M. Rafael LABOISSIERE - M. Frank SCHNEIDER - Mme Geraldine
PALCOUX - Mme Isabelle DEFAY - M. Vincent POHER

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

12 - DAE — DEVELOPPEMENT URBAIN DURABLE
DEROGATION AU REPOS DOMINICAL POUR L'ANNEE 2021

Jean-Pierre SERRAILLIER,

VU les dispositions prevues au code general des collectivites territoriales et notamment a son
article L 2121-29;

VU la loi n°2015-990 du 6 aoCit 2015 pour la croissance, l'activite et l'egalite des chances
economiques promulguee le 6 aoCit 2015 dite loi Macron ;

VU l'article L.3132-25-4 du code du travail definissant les conditions d'acceptation par les
salaries a travailler le dimanche ;

VU l'article L.3132-26 et suivants du code du travail ;

CONSIDERANT conformement aux dispositions de l'article L.3132-26 du code du Travail que
dans les etablissements de commerce de detail ou le repos hebdomadaire a lieu normalement
le dimanche, ce repos peut etre supprime les dimanches designes par decision du maire prise
apres avis du Conseil municipal ;

CONSIDERANT que le nombre de ces dimanches ne peut exceder 12 par an et par branche
d'activites ;

CONSIDERANT que si le seuil n'excede pas 5 dimanches par an, la liste des dates retenues
doit etre arretee avant le 31 decembre pour l'annee suivante, et ce apres avis du Conseil
municipal ;

CONSIDERANT que dans le cadre de la derogation au repos dominical, le principe du
volontariat pour les salaries demeure ;

CONSIDERANT que les contreparties sont fixees par la loi, et notamment par l'article L. 3132-
27 du code du Travail en ce qui concerne le doublement du salaire et le repos compensateur ;

CONSIDERANT que pour les commerces de detail alimentaires dont la surface de vente est
superieure a 400 m2, lorsque les jours feries legaux, a l'exception du ler mai, sont travailles,
us sont deduits par l'etablissement des dimanches designes par le Maire, dans la limite de
trois ;

CONSIDERANT que, au vu des specificites du commerce existant sur le territoire de
Sassenage, il est envisage de retenir 5 dimanches au titre de l'annee 2021 pour la branche
d'activites « concession automobile », et 5 dimanches pour les « autres commerces de
details »;
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CONS1DERANT qu'il est apparu pertinent de deroger au repos dominical lors la periode festive
de fin d'annee susceptible de generer des flux de clientele locale ou exterieure plus importants
pour les « autres commerces de details » ;

CONSIDERANT que conformement aux dispositions de l'article L 3132-26 du code du travail,
il est ainsi propose de soumettre a l'avis du Conseil municipal la liste des dimanches suivants :

• Pour les concessions automobiles: les dimanches 17 janvier 2021, le 14 mars 2021,
13 juin 2021, 19 septembre 2021 et le 17 octobre 2021 ;

• Pour les autres commerces de detail: le dimanche 28 novembre 2021, et les
dimanches 5, 12, 19 et 26 decembre 2021.

PROPOSE au Conseil Municipal :

DE DECIDER de donner un avis favorable sur l'ouverture dominicale pour les concessions
automobiles aux dates suivantes : les dimanches 17 janvier 2021, le 14 mars 2021, 13 juin
2021, 19 septembre 2021 et le 17 octobre 2021,

DE DECIDER de donner un avis favorable sur l'ouverture dominicale pour les commerces de
detail, autre que les concessions automobiles, aux dates suivantes : le dimanche 28
novembre 2021, et les dimanches 5, 12, 19 et 26 decembre 2021.

LE CONSEIL MUNICIPAL, apres deliberation, A L'UNANIMITE des membres presents et
representes

DECIDE,

D'ADOPTER ces propositions.

QUESTIONS DI VERSES

Le Maire attire l'attention sur le developpement important de l'epidemie de SARS-COV-2.
L'EHPAD a ferme ses portes lundi 09 novembre au matin. Sassenage a une particularite : elle
a ferme tous ses equipements sportifs aux scolaires. II ne veut pas deroger, meme s'il a
beaucoup de demandes. II s'en tiendra a un maximum de rigueur en la matiere.

En fin, l'ordre du jour etant epuise, la séance est close.

Fait et delibere a SASSENAGE, les jours, mois et an susdits,

Affichage le : 1 2 NOV. nig

A SASSENAGE, le 10 novembre 2020
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